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Bis introduits sur pevrnùSsion obternue.

Comit é, déchargé, et le Bill référé à un Comité Spécial, 151.
----- Pour établir des Ecoles Publiques dans les Paroisses du Bas.

Canada. Permis;sion donnée, 173. Présenté et lu pou r la
première fois> 175. Ordre pour la seconde lecture remis,
177. Lu une seconde fois, 195. -Motion pour qu'il soit
mis de cûté, ibid. Elle est emportée danrs l'iaffirniâtive,, 197.
Motion que les procédés sur le Bill étoient irréguliers et
devoient être retranchés 'des Journtiux, 1'97. Résolu dans
l'affirmative, 199.
Pour amender tin Article du Code Civil, du mois d'Avril,
Mil six cet.tsoixante..sept, et qui règ~le le dégré de parenté
quant aux témoinsi en> matiares civil;@, p)résenté et. ordonné
d'être traduit, 189. Lu pour la pectiêre fois, 191. Lu une
,secn'de fois, et il doit être. considéré dans un Comité de toute
la Chambre., 209. La Chambre en Comnité, 287. Rapporté.
sans amendement et ordonné d'être grossoyéi, 289i Lu pour
la troisième fois et pasgé;. 297. Passé par le Conseil Législa-
tif avec des amendements, 383. Les amiendem~ents consi-
dérés, 393. lis sont "ccordées, et le Bill ori'onné d'être re-
porté au Conseil Législatif, 395. Sanction Royale, 435.
Pour déclarer le serment décisoire admitsible dans les affaires
de commercé, augsi bien que dans leg autres affaires civiles
dans cette Province, présenté et ordoniné d'&vre traduit, 191.
Lu pour la première fois, 195. Lu une setcoi'de foiS, Cou-
sidéré dans un Comité de toute la Chambre; rapportà sans
amendement, et ordonné d*étr:e grossoyé, 227. Lu pour la
troisième fois et passé, 287. Passé par le Conseil Législatif,
385. Réservé- pour le plaisir de Sa Majesté, 437.
Pour parvenir plus efficacement 'à paver, réparer et enti'ete-
nir les rue, ruelles et pbaces publique de hi Cité et Ville
le Québec,) et poui d'autres effets ; présenté et te pour la

première fois, 179ý- le une secmrde fois, et référé à un
Comuté; Spécial, 229à

-]Pour mieux régler, la, comamune appartename à la ville des
ýTrois Rivières; psermmision donn e 97. 1>réoetsté et la
pourkh premiaère~ los.ùt% . Lu Uirte t*coude fui.ettréféré â

B lin


